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COMPTE RENDU 
 

 

L'an deux mille vingt 
Le mercredi 16 décembre, à dix-huit heures, le Conseil Communautaire, légalement 
convoqué, s'est réuni à Maule, à la Salle des Fêtes, en séance publique, sous la présidence 
de M. Laurent RICHARD, Président, 
 
Présents :  
Commune d’ANDELU :  
Commune de BAZEMONT : Jean-Bernard HETZEL, Martine DELORENZI 
Commune de CHAVENAY : Myriam BRENAC, Stéphane GOMPERTZ, Jérôme COTIGNY 
Commune de CRESPIERES : Adriano BALLARIN, Agnès TABARY 
Commune de DAVRON :  
Commune de FEUCHEROLLES : Patrick LOISEL, Katrin VARILLON, Michel DELAMAIRE, 
Yves DEKEYREL 
Commune d’HERBEVILLE : Vincent GAY 
Commune de MAREIL-SUR-MAULDRE : Nathalie CAHUZAC, Frédéric MUSILLAMI 
Commune de MAULE : Laurent RICHARD, Olivier LEPRETRE, Sidonie KARM, Sylvie 
BIGAY, Jean-Christophe SEGUIER, Caroline QUINET, Hajer RIVIERE 
Commune de MONTAINVILLE : Éric MARTIN 
Commune de SAINT-NOM-LA-BRETECHE : Gilles STUDNIA, Karine DUBOIS, Gérard 
PARFAIT, Dominique GERBERT, Christelle BARDEILLE, Jean-Philippe ANTOINE 
 
Procurations : 

- Olivier RAVENEL à Vincent GAY 
- Damien GUIBOUT à Laurent RICHARD 
- Hervé CAMARD à Olivier LEPRETRE 
- Christine CAILLAT à Dominique GERBERT 
- Axel FAIVRE à Karine DUBOIS 

Excusé : William FALCHETTO  

 

 

I. DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 
 
Madame Katrin VARILLON se propose d’être secrétaire de séance et est désignée à 
l’unanimité. 
 
 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU MERCREDI 16 DECEMBRE 2020 A 18H00 

A LA SALLE DES FETES DE MAULE 
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II. ADOPTION DU PROCES VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 3 

NOVEMBRE 2020 
 
Le procès-verbal est adopté à l’unanimité, sans observations. 
 
 
 
III. INFORMATIONS GENERALES 

 
Les informations générales seront développées dans le procès-verbal de séance. 
 
 

 
IV. DECISIONS DU PRESIDENT PAR DELEGATION DU CONSEIL 

COMMUNAUTAIRE 
 

DECISION DU PRESIDENT N° 2020/19 DU  25 NOVEMBRE 2020 

Objet :  Organisation administrative et pédagogique des activités de loisirs pour la 
commune de Feucherolles – Avenant n°1 : précisions sur le montant des frais 
et charges pour le paiement des factures 

 
 
Le Président de la Communauté de Communes Gally Mauldre, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la délibération n°2020-06-25 du 03 juin 2020 chargeant Monsieur le Président de prendre 
les décisions prévues aux articles L 2122-21, et L 2122-22 du Code Général des 
Collectivités territoriales, 
 
CONSIDERANT qu’un contrat  pour l’organisation administrative et pédagogique des 
activités de loisirs pour la commune de Feucherolles a été conclu, 
 
CONSIDERANT la décision du président n°2020/7 du 18 mars 2020 décidant de signer le 
contrat avec Charlotte Loisirs,  
 
CONSIDERANT qu’il est nécessaire d’apporter des précisions sur les montants des frais et 
charges pour payer les factures, 
 
 

DECIDE 
 
 

Article 1 : De signer avec la société Charlotte Loisirs sise 15 avenue Galois 92340 BOURG 
LA REINE, l’avenant n°1 au contrat pour l’organisation administrative et pédagogique des 
activités de loisirs de Feucherolles. 
 
Article 2 : Ampliation de cette décision est faite à Monsieur le Sous-préfet de Saint-
Germain-en-Laye et à Monsieur le Trésorier de Maule. 
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DECISION DU PRESIDENT N° 2020/20 DU  9 DECEMBRE  2020 

Objet :  Mise à disposition de bennes et grutage sur la Commune de Maule 
 
Le Président de la Communauté de Communes Gally Mauldre, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la délibération n°2020-06-25 du 03 juin 2020 chargeant Monsieur le Président de prendre 
les décisions prévues aux articles L 2122-21, et L 2122-22 du Code Général des 
Collectivités territoriales, 
 
CONSIDERANT les crédits inscrits au budget en cours, 
 
CONSIDERANT qu’il convient de conclure un contrat pour la mise à disposition de bennes et 
grutage sur la commune de Maule 
 
CONSIDERANT l’offre de la société SEPUR, 
 

DECIDE 
 

Article 1 : De signer avec la société SEPUR sise ZA du Pont Cailloux – Route des Nourrices 
– 78850 THIVERVAL GRIGNON, un contrat pour la mise à disposition de bennes et grutage 
sur la commune de Maule du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2021 pour un montant hors 
TVA de : 
 

- Mise à disposition/maintenance de bennes 
  déchets végétaux - Stades ...................................................... 86,00 € HT/mois/unité 
- Transport ............................................................................... 145,00 € HT/rotation 
- Traitement des déchets végétaux ............................................ 41,00 € HT/tonne 
- Grutage et transport .............................................................. 152,00 € HT/heure 
- Traitement du tout-venant ...................................................... 119,00 € HT/tonne 
- Traitement des gravats ............................................................ 26,00 € HT/tonne 

 
Article 2 : Ampliation de cette décision est faite à Monsieur le Sous-préfet de Saint Germain 
en Laye et Monsieur le Trésorier Payeur de Maule 
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V.1 FINANCES 

 
 

1 
 

Installation d’un Conseiller communautaire en 
remplacement de Monsieur Frédéric RIGNAULT, 

démissionnaire (commune de Feucherolles) 
 

 
 

Rapporteur : 
Laurent RICHARD 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, modifiée,  

VU la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 
République, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code électoral en son article L273-10 ; 

CONSIDERANT que Monsieur Frédéric RIGNAULT, Conseiller Communautaire représentant 
la commune de Feucherolles, a présenté sa démission du Conseil communautaire à compter 
du 18 novembre 2020 ; 

CONSIDERANT que Monsieur Yves DEKEYREL, suivant sur la liste des Conseillers, doit 
être installé dans ses fonctions de Conseiller Communautaire en remplacement de Monsieur 
Frédéric RIGNAULT ; 

CONSIDERANT l’avis favorable unanime de la Commission Finances – Affaires Générales 
réunie le 9 décembre 2020 ; 

ENTENDU l’exposé de M Laurent RICHARD, Président ; 

Après en avoir délibéré (sans vote), 

 

INSTALLE Monsieur Yves DEKEYREL dans ses fonctions de Conseiller Communautaire de 
la Communauté de Communes Gally Mauldre, pour la commune de Feucherolles, en 
remplacement de Monsieur Frédéric RIGNAULT, démissionnaire. 
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2 

 
 

Désignation d’un nouveau membre à la Commission en 
charge de la communication et des liens communautaires 

(commune de Feucherolles) 
 

 
 

Rapporteur : 
Laurent RICHARD 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, modifiée,  

VU la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 
République, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code électoral en son article L273-10 ; 

CONSIDERANT que Monsieur Frédéric RIGNAULT a présenté sa démission du Conseil 
communautaire ; 

CONSIDERANT qu’il convient de remplacer Monsieur RIGNAULT au sein de la Commission 
en charge de la Communication et des Liens Communautaires de la Communauté de 
communes Gally Mauldre, 

CONSIDERANT la candidature de Monsieur Yves DEKEYREL, 

CONSIDERANT l’avis favorable unanime de la Commission Finances – Affaires Générales 
réunie le 9 décembre 2020 ; 

ENTENDU l’exposé de M Laurent RICHARD, Président ; 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 

 

ELIT Monsieur Yves DEKEYREL membre de la commission communautaire en charge de la 
Communication et des Liens Communautaires en remplacement de Monsieur Frédéric 
RIGNAULT. 
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Désignation d’un nouveau membre à la Commission 
accessibilité intercommunale (commune de Feucherolles)

 

 
 

Rapporteur : 
Laurent RICHARD 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, modifiée,  

VU la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 
République, 

VU l’article L2143-3 du Code Général des collectivités territoriales, 

CONSIDERANT que Monsieur Frédéric RIGNAULT a présenté sa démission du Conseil 
communautaire ; 

CONSIDERANT qu’il convient de remplacer Monsieur RIGNAULT au sein de la Commission 
accessibilité de la Communauté de communes Gally Mauldre, 

CONSIDERANT la candidature de Monsieur Yves DEKEYREL, 

CONSIDERANT l’avis favorable unanime de la Commission Finances – Affaires Générales 
réunie le 9 décembre 2020 ; 

ENTENDU l’exposé de M Laurent RICHARD, Président ; 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 

 

ELIT Monsieur Yves DEKEYREL membre de la commission accessibilité intercommunale en 
remplacement de Monsieur Frédéric RIGNAULT. 
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Désignation d’un nouveau représentant titulaire à 
l’association GeM Emploi (commune de Feucherolles) 

 

 
 

Rapporteur : 
Laurent RICHARD 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, modifiée,  

VU la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 
République, 
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VU le Code Général des collectivités territoriales, 

CONSIDERANT que Monsieur Frédéric RIGNAULT a présenté sa démission du Conseil 
communautaire ; 

CONSIDERANT qu’il convient de remplacer Monsieur RIGNAULT comme représentant 
titulaire de la commune de Feucherolles au sein de l’association GeM Emploi ; 

CONSIDERANT la candidature de Monsieur Yves DEKEYREL ; 

CONSIDERANT l’avis favorable unanime de la Commission Finances – Affaires Générales 
réunie le 9 décembre 2020 ; 

ENTENDU l’exposé de M Laurent RICHARD, Président ; 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 

 

ELIT Monsieur Yves DEKEYREL représentant titulaire de la commune de Feucherolles au 
sein de l’association GeM Emploi en remplacement de Monsieur Frédéric RIGNAULT. 
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Débat relatif à l’élaboration d’un pacte de gouvernance 
 

 
 

Rapporteur : 
Laurent RICHARD 

 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, modifiée,  

VU la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 
République, 

VU la loi engagement et proximité du 27 décembre 2019 ; 

VU l’article L5211-11-2 du Code Général des collectivités territoriales ; 

CONSIDERANT qu’il convient de débattre et de délibérer sur l’élaboration d’un pacte de 
gouvernance entre la communauté de communes Gally Mauldre et ses communes 
membres ; 

CONSIDERANT l’avis défavorable à l’élaboration d’un pacte de gouvernance rendu à 
l’unanimité par la Commission Finances – Affaires Générales réunie le 9 décembre 2020 ; 
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ENTENDU l’exposé de M Laurent RICHARD, Président, au vu d’une note de synthèse 
reprenant le contenu possible du pacte de gouvernance exposé à l’article L5211-11-2 du 
CGCT ; 

Après en avoir délibéré, à la majorité des voix (opposition de Monsieur Yves DEKEYREL) ; 

 

ATTESTE de la tenue d’un débat sur l’élaboration d’un pacte de gouvernance entre la 
communauté de communes Gally Mauldre et ses communes membres ; 

DECIDE de ne pas élaborer un pacte de gouvernance entre la communauté de communes 
Gally Mauldre et ses communes membres. 
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Débat relatif aux conditions et modalités de consultation 
du conseil de développement 

et d’association de la population 
 

 
 

Rapporteur : 
Laurent RICHARD 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, modifiée,  

VU la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 
République, 

VU la loi engagement et proximité du 27 décembre 2019 ; 

VU l’article L5211-11-2 du Code Général des collectivités territoriales ; 

CONSIDERANT qu’il convient de débattre et de délibérer sur les conditions et modalités de 
consultation du conseil de développement prévu à l'article L. 5211-10-1 et d'association de la 
population à la conception, à la mise en œuvre ou à l'évaluation des politiques de 
l'établissement public. 

CONSIDERANT l’avis défavorable à la création d’un conseil de développement, et favorable 
aux modalités d’association de la population, rendu à l’unanimité par la Commission 
Finances – Affaires Générales réunie le 9 décembre 2020 ; 

ENTENDU l’exposé de M Laurent RICHARD, Président, au vu d’une note de synthèse 
explicitant le rôle et la composition du conseil de développement d’une part, et proposant 
des modalités d’association de la population d’autre part ; 
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Après en avoir délibéré, à la majorité des voix (opposition de Monsieur Yves DEKEYREL, 
abstention de Monsieur Gérard PARFAIT, de Monsieur Dominique GERBERT, de Madame 
Christine CAILLAT représentée par Monsieur Dominique GERBERT et de Monsieur Jean-
Philippe ANTOINE) ; 

 

ATTESTE de la tenue d’un débat sur les conditions et modalités de consultation du conseil 
de développement prévu à l'article L. 5211-10-1 et d'association de la population à la 
conception, à la mise en œuvre ou à l'évaluation des politiques de l'établissement public ; 

DECIDE de ne pas créer le conseil de développement prévu à l’article L5211-10-1 du 
CGCT ; 

ADOPTE les modalités suivantes d'association de la population à la conception, à la mise en 
œuvre ou à l'évaluation des politiques de l'établissement public : 

- Poursuite et renforcement de la communication intercommunale notamment par le 
biais de la lettre de Gally Mauldre et par un recours accru à nos supports numériques 
(site web et page facebook) 

- Création de groupes de travail ponctuels sur des sujets précis qui le nécessiteraient 
- Possibilité de solliciter l’avis des habitants sur proposition du Bureau communautaire, 

Bureau de tous les Maires 
- Création d’un comité consultatif développement durable composé de membres élus 

et non élus désignés par arrêté du Président 
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Désignation des représentants de Gally Mauldre 
au SIVOM de Saint Germain en Laye – section 
centre de secours 
 

 
Rapporteur : 

Laurent RICHARD 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU les articles L5211-7 et L5211-8 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU la délibération du conseil communautaire N°2019-12-67 du 4 décembre 2019 sollicitant 
l’adhésion de Gally Mauldre au SIVOM de Saint Germain en Laye, section centre de 
secours, au 1er janvier 2021, en lieu et place des communes de Chavenay, Feucherolles et 
Saint Nom la Bretèche ; 

CONSIDERANT qu’il convient d’élire les représentants de Gally Mauldre au SIVOM de Saint 
Germain en Laye – section centre de secours, pour ces trois communes membres, à raison 
de deux titulaires et deux suppléants par commune ; 

CONSIDERANT que les délégués sont élus pour la durée du mandat, 
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CONSIDERANT les candidatures de : 

• Chavenay : 
- Titulaires : Bruno MOUSSET et Leslie TOLKER-NIELSEN 
- Suppléants : Danièle SCHEFFER et Alice BRAEMS 
 

• Feucherolles : 
- Titulaires : Alexia PENNALEN et Martine LEPAGE 
- Suppléants : Gilles THUILLIER et Nathalie INDUNI 

 
• Saint-Nom-la-Bretèche : 

- Titulaires : Gérard PARFAIT et Thomas BATIGNE 
- Suppléants : Pascale COURMONT et Karel KURZWEIL 

 

CONSIDERANT l’avis favorable unanime rendu par la Commission Finances – Affaires 
Générales réunie le 9 décembre 2020, 

ENTENDU l’exposé de Monsieur Laurent RICHARD, Président ; 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 

 

DESIGNE les représentants suivants au SIVOM de Saint-Germain-en-Laye, section centre 
de secours : 

• Chavenay : 
- Titulaires : Bruno MOUSSET et Leslie TOLKER-NIELSEN 
- Suppléants : Danièle SCHEFFER et Alice BRAEMS 
 

• Feucherolles : 
- Titulaires : Alexia PENNALEN et Martine LEPAGE 
- Suppléants : Gilles THUILLIER et Nathalie INDUNI 

 
• Saint-Nom-la-Bretèche : 

- Titulaires : Gérard PARFAIT et Thomas BATIGNE 
- Suppléants : Pascale COURMONT et Karel KURZWEIL 
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Création d’un poste au grade d’adjoint 
administratif suite à la modification du forfait 
existant 
 

 
Rapporteur : 

Laurent RICHARD 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, modifiée,  

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
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VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, 

VU la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 
République,  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU le tableau des emplois,  

VU le décret 2006-1690 du 22 décembre 2006 relatif au cadre d’emplois des adjoints 
administratifs territoriaux,  

CONSIDERANT la nécessité de créer un emploi au grade d’adjoint administratif territorial à 
temps complet pour assurer les fonctions d’instructeur du droit des sols, 

CONSIDERANT l’avis favorable unanime de la Commission Finances – Affaires Générales 
réunie le 9 décembre 2020, 

ENTENDU l’exposé de M Laurent RICHARD, Président, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 

 

DECIDE de créer à compter du 17 décembre 2020, un emploi d’adjoint d’administratif 
territorial à temps complet, pour assurer les fonctions d’instructeur du droit des sols. 

 
 
 

V.2 FINANCES 
 

 
1 

 

 
Décision modificative N°3 du budget communautaire 
2020 
 

 
Rapporteur : 

Laurent RICHARD 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU la loi 92-125 du 6 février 1992 ; 

VU l’instruction budgétaire et comptable M14 ; 

VU la délibération du Conseil communautaire n° 2020-03-08 du 04 mars 2020 portant 
adoption du Budget Primitif 2020 de la CC Gally Mauldre, la délibération n° 2020-06-52 du 
24 juin 2020 adoptant une décision modificative N°1 et la délibération n°2020-09-71 du 
23 septembre 2020 adoptant une décision modificative N°2 de ce budget ; 

CONSIDERANT qu’il convient d’adopter une décision modificative N°3 du budget 
communautaire 2020 ; 
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CONSIDERANT l’avis favorable unanime émis par la Commission Finances – Affaires 
Générales réunie le 9 décembre 2020 ; 

Entendu l’exposé de M. Laurent RICHARD, Président ; 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 

 

ADOPTE par chapitre la décision modificative N°3 suivante du budget communautaire 2020 : 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

DEPENSES 

- Chapitre 011 – Charges à caractère général - 5 250,00 

- Article 6247 – Transports collectifs - 5 250,00 

- Chapitre 012 – Charges de personnel - 6 200,00 

- Article 64131 – Rémunérations - 6 200,00 

- Chapitre 65 – Autres charges de gestion courante + 3 200,00 

- Article 6531 – Indemnités + 3 200,00 

- Chapitre 014 – Atténuations de produits + 9 000,00 

- Article 739118 – Autres reversement de fiscalité + 9 000,00 

- Chapitre 023 – Virement à la section d’investissement + 5 250,00 

Total dépenses de fonctionnement + 6 000,00 

 

RECETTES 

- Chapitre 73 – Impôts et taxes + 9 000,00 

- Article 73111 – Taxes foncières et d’habitation + 9 000,00 

- Chapitre 74 – Produits des services, du domaine et ventes diverses - 3 000,00 

- Article 7488– Autres attributions et participations - 3 000,00 

Total recettes de fonctionnement + 6 000,00 

 

SOLDE DE FONCTIONNEMENT 0,00 
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SECTION D’INVESTISSEMENT 

DEPENSES 

- Chapitre 204 – Subventions d’équipement versées - 42 640,00 

- Article 204113 – Projets d’infrastructure d’intérêt national - 42 640,00 

- Chapitre 21 – Immobilisations corporelles + 5 250,00 

- Article 2184 – Mobilier + 5 250,00 

- Chapitre 27 – Autres immobilisations financières + 42 640,00 

- Article 2764 – Créances sur des particuliers et autres personnes 

 de droit privé + 42 640,00 

- Chapitre 041 – Opérations patrimoniales + 5 914,00 

- Article 2315 – Installations, matériel et outillage techniques + 5 914,00 

Total dépenses d’investissement + 11 164,00 

 

RECETTES 

- Chapitre 13 – Subventions d’investissement - 42 640,00 

- Article 1322 – Régions - 42 640,00 

- Chapitre 27 – Autres immobilisations financières + 42 640,00 

- Article 2764 – Créances sur des particuliers et autres personnes 

 de droit privé + 42 640,00 

- Chapitre 021 – Virement de la section de fonctionnement + 5 250,00 

- Chapitre 041 – Opérations patrimoniales + 5 914,00 

- Article 2031 – Frais d’études + 5 914,00 

Total recettes d’investissement + 11 164,00 

SOLDE D’INVESTISSEMENT 0,00 
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Reconduction provisoire en 2021 
des attributions de compensation de 2020 

 

 
 

Rapporteur : 
Laurent RICHARD 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le Code général des Collectivités Territoriales ; 

VU l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2012181-0004 du 29 juin 2012 créant la Communauté de 
Communes Gally Mauldre au 1er janvier 2013 ; 

VU la validation des montants des charges transférées pour chaque commune par la 
Commission d’Évaluation des Charges Transférées (CLECT) de la CC Gally Mauldre ; 

VU la délibération du Conseil communautaire N°2013-12/100 du 18 décembre 2013, arrêtant 
les attributions de compensation définitives à verser aux communes pour les années 2013 et 
2014, au vu du rapport de la CLECT ; 

VU les délibérations du Conseil communautaire arrêtant les attributions de compensation 
entre la CC Gally Mauldre et ses communes membres au titre des années 2015 à 2020 ; 

CONSIDERANT l’avis favorable unanime émis par la Commission Finances – Affaires 
Générales réunie le 9 décembre 2020 ; 

ENTENDU l’exposé de Laurent RICHARD, Président, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 

 

PRECISE que les attributions de compensation à verser aux communes au titre de 2020, 
arrêtées par délibération du Conseil communautaire N°2019-12-55 du 04 décembre 2019, 
s’appliquent également pour l’année 2021 provisoirement ; 

PRECISE que la CLECT se réunira courant 2021 afin de déterminer les attributions de 
compensation définitives suite au transfert de la compétence SDIS au 1er janvier 2021 ; 

PRECISE que les attributions de compensation définitives seront votées avant le 31 
décembre 2021 ; 

RAPPELLE que ces montants provisoires se décomposent comme suit : 

Communes    MONTANT AC 

ANDELU         10 338 € 

BAZEMONT         42 440 € 

CHAVENAY       122 428 € 
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CRESPIERES        70 746 € 

DAVRON         11 187 € 

FEUCHEROLLES      418 674 € 

HERBEVILLE           6 466 € 

MAREIL-SUR-MAULDRE       99 653 € 

MAULE       201 891 € 

MONTAINVILLE        39 209 € 

SAINT-NOM-LA-BRETECHE    402 831 € 

 

TOTAL    1 425 863 € 
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Budget communautaire 2021 - Autorisation d’engager, 
liquider et mandater les dépenses d’investissement 

avant le vote du budget primitif 
 

 
 

Rapporteur : 
Laurent RICHARD 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

 
VU la loi N°82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 
Départements et Régions, modifiée ; 
 
VU la loi d’orientation N°92-125 du 6 février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 
République ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment en son article L 1612-1 ; 
 
CONSIDERANT qu’outre le mandatement des restes à réaliser, la réglementation permet à 
l’exécutif de la collectivité territoriale, après autorisation de l’organe délibérant, d’engager, 
liquider et mandater les dépenses d’investissement nouvelles avant le vote du budget 
primitif, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent ; 
 
CONSIDERANT qu’il convient d’autoriser Monsieur le Président à engager, liquider et 
mandater les dépenses d’investissement avant le vote du budget primitif 2021 de la 
Communauté de communes Gally Mauldre pour les montants et affectations exposés 
ci-dessous ; 
 
CONSIDERANT l’avis favorable unanime émis par la Commission Finances – Affaires 
Générales réunie le 9 décembre 2020 ; 
 
ENTENDU l’exposé de Laurent RICHARD, Président ; 
 



 

16/19 

 

 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 
 

 

1/ AUTORISE Monsieur le Président à engager, liquider et mandater les dépenses 
d’investissement avant le vote du budget primitif 2021 de la Communauté de communes 
Gally Mauldre pour les montants et affectations suivants : 

 
• Chapitre 20 – Immobilisations incorporelles : 50 000 € 

 
• Chapitre 21 – Immobilisations corporelles : 50 000 € 

 
• Chapitre 23 – Immobilisations en cours : 50 000 € 

 
2/ PRECISE que ces crédits représenteront le minimum repris au budget primitif 2021 de la 

Communauté. 
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Budget du cinéma 2021 - Autorisation d’engager, 
liquider et mandater les dépenses d’investissement 
avant le vote du budget primitif 
 

 
 

Rapporteur : 
Laurent RICHARD 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

 
VU la loi N°82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 
Départements et Régions, modifiée ; 
 
VU la loi d’orientation N°92-125 du 6 février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 
République ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment en son article L 1612-1 ; 
 
CONSIDERANT qu’outre le mandatement des restes à réaliser, la réglementation permet à 
l’exécutif de la collectivité territoriale, après autorisation de l’organe délibérant, d’engager, 
liquider et mandater les dépenses d’investissement nouvelles avant le vote du budget 
primitif, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent ; 
 
CONSIDERANT qu’il convient d’autoriser Monsieur le Président à engager, liquider et 
mandater les dépenses d’investissement avant le vote du budget primitif 2021 du cinéma 
pour les montants et affectations exposés ci-dessous ; 
 
CONSIDERANT l’avis favorable unanime émis par la Commission Finances – Affaires 
Générales réunie le 9 décembre 2020 ; 
 
CONSIDERANT l’avis favorable unanime émis par le Conseil d’exploitation de la Régie du 
cinéma réuni le 24 novembre 2020 ; 
 
ENTENDU l’exposé de Laurent RICHARD, Président ; 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 
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1/ AUTORISE Monsieur le Président à engager, liquider et mandater les dépenses 
d’investissement avant le vote du budget primitif 2021 du cinéma intercommunal Les 2 
Scènes pour les montants et affectations suivants : 

 
• Chapitre 21 – Immobilisations corporelles : 6 000 € 

 
2/ PRECISE que ces crédits représenteront le minimum repris au budget primitif 2021 du 

cinéma. 
 

 

V.3 ENVIRONNEMENT / AMENAGEMENT 
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Opposition au transfert de la compétence PLU à la 
Communauté de Communes Gally Mauldre 
 

 
Rapporteurs : 

Laurent RICHARD et 
Adriano BALLARIN 

 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU la loi N°2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové dite 
loi « ALUR », en son article 136 II, 

VU l’article L5214-16 du Code général des collectivités territoriales ; 

CONSIDERANT que l’article 136 II de la loi ALUR, toujours en vigueur après l’entrée de la 
loi NOTRE, prévoit que « la communauté de communes …existant à la date de publication 
de la présente loi, … et qui n'est pas compétente en matière de plan local d'urbanisme … le 
devient le lendemain de l'expiration d'un délai de trois ans à compter de la publication de 
ladite loi », 

CONSIDERANT toutefois que ce même article prévoit que « si, dans les trois mois 
précédant le terme du délai de trois ans mentionné précédemment, au moins 25 % des 
communes représentant au moins 20 % de la population s'y opposent, ce transfert de 
compétences n'a pas lieu », 

CONSIDERANT les délibérations des conseils municipaux des communes membres de 
Gally Mauldre, adoptées entre le 28 décembre 2016 et le 28 mars 2017 et s’opposant 
unanimement au transfert de la compétence PLU, 

CONSIDERANT qu’aux termes de la loi ALUR susmentionnée, la compétence PLU est 
automatiquement transférée à l’intercommunalité au plus tard le premier jour de l’année 
suivant le renouvellement général des conseillers municipaux et communautaires (c’est-à-
dire au 1er janvier 2021), à moins que les conseils municipaux des communes membres 
renouvellent leur refus, par délibérations prises entre le 1er octobre et le 31 décembre 2020 
et regroupant au moins un quart des conseils municipaux représentant au moins 20% de la 
population, 

CONSIDERANT que la Communauté de communes dispose déjà d’un Schéma de 
Cohérence Territoriale exécutoire et opposable aux PLU communaux, et élaboré de manière 
particulièrement précise en concertation avec les services de l’Etat, 
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CONSIDERANT qu’une étude de suivi et mise à jour du SCOT est en cours de réalisation 
dont la phase diagnostic doit être approuvée par délibération avant le 4 février 2021, 

CONSIDERANT qu’il n’apparaît dès lors pas opportun de transférer la compétence PLU à la 
Communauté de communes Gally Mauldre ; 

CONSIDERANT la tenue de la Commission Développement Economique et Aménagement 
de la communauté de communes Gally Mauldre le 14 octobre 2020, faisant état d’un avis 
défavorable des représentants de la CC au transfert de la compétence PLU ; 

CONSIDERANT la tenue de la Commission Aménagement de l’espace communautaire, 
Protection et mise en valeur de l’environnement et du cadre de vie, Logement, de la 
communauté de communes Gally Mauldre le 13 octobre 2016, faisant état d’un avis 
défavorable des représentants de la CC au transfert de la compétence PLU ; 

CONSIDERANT les délibérations des conseils municipaux des communes membres de 
Gally Mauldre, adoptées entre le 1er octobre 2020 et le 31 décembre 2020, et s’opposant 
unanimement au transfert de la compétence PLU, 

CONSIDERANT que la minorité de blocage exigée à l’article 136 II de la loi ALUR est 
atteinte ; 

CONSIDERANT l’avis favorable unanime rendu par la Commission Finances – Affaires 
Générales réunie le 9 décembre 2020 ; 

ENTENDU l’exposé de Monsieur Laurent RICHARD, Président, et de Monsieur Adriano 
BALLARIN, vice-Président délégué au Développement économique et à l’Aménagement ; 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 

 

1/ PREND ACTE de l’opposition au transfert de la compétence PLU à la Communauté de 
communes Gally Mauldre, en application de l’article 136 II de la loi ALUR du 24 mars 2014, 
signifiée par la totalité des Conseils municipaux des communes membres de la CC Gally 
Mauldre ; 

2/ DEMANDE au Président de notifier toutes les délibérations signifiant cette opposition à 
Monsieur le Préfet des Yvelines, et de lui faire constater que les conditions prévues à l’article 
136 II de la loi ALUR du 24 mars 2014 pour bloquer ce transfert, sont remplies. 
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Avis de la CC Gally Mauldre sur la modification 

des statuts d’HYDREAULYS 
 

 
Rapporteur : 

Laurent RICHARD 
 

 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
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VU la délibération du Comité d’Hydreaulys N°2020/18 du 24 septembre 2020 portant 
modification de ses statuts ; 

CONSIDERANT qu’en tant que collectivité adhérant à Hydreaulys, Gally Mauldre doit donner 
son avis sur cette modification dans un délai de 3 mois ; 

CONSIDERANT que la modification statutaire est favorable aux intérêts de Gally Mauldre ; 

CONSIDERANT l’avis favorable unanime rendu en Commission Finances – Affaires 
Générales réunie le 9 décembre 2020 ; 

ENTENDU l’exposé de Monsieur Laurent RICHARD, Président de la CC Gally Mauldre, vice-
Président d’Hydreaulys, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 

 

DONNE un avis favorable à la modification des statuts d’Hydreaulys, telle qu’adoptée par 
délibération N°2020/18 du 24 septembre 2020. 
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Evolution juridique de notre partenariat avec le 

Syndicat Mixte Seine Ouest (SMSO) au 1er janvier 2021 
pour la compétence GEMAPI pour une durée limitée : 

adhésion au Syndicat ou convention pour chaque 
opération 

 

 
Rapporteur : 

Laurent RICHARD 

 

Délibération retirée de l’ordre du jour. 
 
 

VI. DATE ET LIEU DU PROCHAIN CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Le Conseil communautaire de Gally Mauldre se réunira : 
- Mercredi 3 février 2021 (séance principalement consacrée au bilan du SCOT Gally 

Mauldre) 
- Mercredi 3 mars 2021 (séance notamment consacrée au débat sur les orientations 

budgétaires de 2021) 
 
Le lieu de ces séances dépendra de la situation sanitaire, et sera précisé ultérieurement. 
 

 

VII. QUESTIONS DIVERSES 

 

Les questions diverses seront développées dans le procès-verbal de séance. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 19h55. 


